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hohen Kriegssteuern, die der Kanton bezahlt, bezieht sich, soviel wir wissen, auf 
die Subventionierung der internationalen Hochschulinstitution in Genf.

VII. Es erscheint ausgeschlossen, dass Frankreich sich an den Kosten der Re
gulierung finanziell beteiligen wird. Es ist daher um so mehr zu bedauern, dass 
kostbare Monate verstreichen müssen, nur um schliesslich eine ablehnende Ant
wort in dieser Hinsicht entgegenzunehmen. Gleichwohl kann die Schweiz auf Ver
handlungen mit Frankreich nicht verzichten, weil unter allen Umständen ange
strebt werden muss, dass Frankreich den Unterhalt der Strecke Istein-Strassburg 
auf der französischen Seite des Stromes übernimmt und sich auch bereit erklärt, 
für allfällige Schädigungen unterhalb Strassburg auf französischem Ufer aufzu
kommen, die als Folge der Regulierung oberhalb Strassburg gedeutet werden 
könnten. Man kann sich fragen, ob die Schweiz nicht neuerdings in bestimmterer 
Weise mittels einer Note an Frankreich gelangen sollte. Die schweizerische Dele
gation in der Rheinzentralkommission sollte jedenfalls die nächste Sitzung dazu 
benützen, um sich über die Absichten der französischen Regierung offiziös zu in
formieren.

Die obigen Darlegungen fassen wir folgendermassen zusammen:
1.) Die vom Kanton Baselstadt als Beitragsleistung für die Rheinregulierungs

arbeiten anerbotene Summe von F r.4 ’000.000.- sollte auf mindestens 
Fr. 6’000.000.- erhöht werden. Das Ziel könnte vielleicht durch konferenzielle 
Besprechungen im oben erwähnten Sinne erreicht werden.

2.) Auf einen Beitrag des Kantons Baselland ist zu verzichten.
3.) Dem Bundesrat ist die Unterzeichnung der Vereinbarung zur Feststellung 

der bis jetzt zwischen beiden Regierungen erreichten Resultate unter Ratifika
tionsvorbehalt nunmehr zu beantragen.

4.) Die französische Regierung ist an unser Begehren betreffend Aufnahme 
von Verhandlungen zu erinnern. Die schweizerische Delegation in der Rheinzen
tralkommission soll beauftragt werden, sich über die Absichten der französischen 
Regierung offiziös zu informieren.
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Der Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta, 
an den schweizerischen Gesandten in Washington, M. Peter

Kopie
S  RZ. Berne, 30 octobre 1928

En revoyant les pièces de notre dossier relatives au pacte Kellogg, nous avons 
constaté, bien à regret, que vous n’avez pas reçu copie de notre réponse à la note 
par laquelle la Légation des Etats-Unis d’Amérique nous avait prié d’examiner 
la possibilité pour la Suisse d’adhérer au pacte de renonciation à la guerre1. Cet

1. Vgl.Nr.422.
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oubli, que nous nous empressons de réparer, s’explique par le fait qu’au moment 
où nous adressions notre réponse au Ministre des Etats-Unis, soit le 30 août, 
celui de nos services qui traite plus spécialement cette affaire se trouvait tout en
tier accaparé par les travaux relatifs à notre participation à la IXe Assemblée de 
la Société des Nations, qui s’ouvrait quatre jours plus tard à Genève.

Nous vous remettons, dès lors, sous le présent pli, la copie de la lettre que nous 
avions reçue de M. Wilson, ainsi que la copie de la réponse que nous lui avons 
fait tenir conformément aux instructions du Conseil fédéral.

Bien qu’il ne soit pas encore absolument certain que l’accord conclu à Paris 
trouvera grâce aux yeux du Sénat américain et bien que, dans la note-circulaire 
qu’il a adressée, en juin dernier, aux quatorze Gouvernements invités à signer cet 
instrument, le Gouvernement des Etats-Unis n’ait envisagé l’adhésion d’autres 
Etats qu'après l’entrée en vigueur du dit accord («as soon as the treaty comes 
into force»), nous inclinons à penser que, pour donner à notre geste toute la 
portée voulue, le Conseil fédéral serait bien inspiré en sollicitant des Chambres 
fédérales, dans un avenir prochain, l’autorisation d’adhérer au pacte Kellogg. 
Aussi le saisirons-nous probablement d’une proposition dans ce sens. Si, contre 
toute attente, le pacte de renonciation à la guerre ne devait pas dépasser le stade 
de l’apposition des signatures et être ainsi condamné à rester juridiquement lettre 
morte, nous ne nous exposerions qu’à voir notre adhésion frappée de caducité. Ce 
serait évidemment un inconvénient, mais un inconvénient qui ne nous paraît pas 
contre-balancer les avantages d’une adhésion quasi spontanée à un acte interna
tional dont la Suisse ne pourrait guère ne pas reconnaître la haute portée morale.

Au cas où, pour les raisons susexposées, le Conseil fédéral se résoudrait à sou
mettre, avant son entrée en vigueur, l’accord dont il s’agit à l’approbation des 
Chambres fédérales, ce dont nous vous instruirions en temps voulu, il y aurait lieu 
d’examiner s’il ne conviendrait pas de tirer, autant que possible, parti de ces bonnes 
dispositions pour obtenir une réponse favorable des Etats-Unis à nos contre-pro
positions relatives à la conclusion d’un traité de conciliation et d’arbitrage entre 
les deux pays2. Si ce dernier traité ne saurait tant s’en faut mesurer son importan
ce à celui du pacte de Paris, il ne nous serait pas moins, dans les conjonctures 
actuelles, d’une utilité plus directe. Il y a, d’autre part, un lien étroit de connexité 
entre le traité auquel on nous demande d’adhérer et celui que nous avons encore à 
négocier, puisque le pacte Kellogg fait une obligation expresse aux Etats contrac
tants de recourir, en cas de différends, à des procédures de règlement pacifique. 
Ce serait là des raisons suffisantes pour chercher à mener à bien la négociation 
commencée.

2. Vgl.N r.397  und Nr. 421.
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